
 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 NOVEMBRE 2023  

 
 
PRESENT(E)S :  

Mmes et MM.   Arnaud ALLARD, Bourgmestre-Président ; 
Frédéric MARTIN, Yves Marie THERET, Pascaline RENARD, Echevin(e)s ; 
Isabelle MAROIT, Présidente du CPAS ; 
André ROBINET, Myriam LAURANT, David DURUISSEAU, Véronique LIEGEOIS-SOENEN, 
Alain WILEMME, Eloïse BODET, Conseillers(ères) communaux(ales) ; 
Sylvain BOSSART, Directeur général. 

 
 
Le Conseil, 
 
La séance est ouverte à XXhXX 
 
A. SEANCE PUBLIQUE 
 
 

PROCES-VERBAL  

 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 OCTOBRE 2023 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-16 ; 
 
Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal et notamment les articles 48 et 49 relatifs au procès-verbal 
des réunions du Conseil communal ; 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : D’approuver le procès-verbal de la séance du 26 octobre 2023. 
 
 

DIRECTION GENERALE 

 
 

2. DIRECTION GENERALE – AUTOSECURITE SA – CONVENTION - APPROBATION 
 
Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation, notamment l’article L1222-1 ; 
 
Vu la Loi du 21 juin 1985 relative aux conditions techniques auxquelles doivent répondre tout véhicule de transport 
par terre, ses éléments ainsi que les accessoires de sécurité ; 
 
Vu l'Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage 
de la voie publique ; 
 
Vu l'Arrêté royal du 1er septembre 2006 relatif à la perception et à la consignation d'une somme lors de la 
constatation de certaines infractions aux conditions techniques auxquelles doivent répondre tout véhicule de 
transport par terre, ses éléments ainsi que les accessoires de sécurité ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2017 relatif au contrôle technique routier des véhicules utilitaires 
immatriculés en Belgique ou à l'étranger ; 
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois est propriétaire de plusieurs véhicules ; 
 
Considérant que lesdits véhicules doivent être soumis à un contrôle technique obligatoire ; 
 
Considérant que la société AUTOSECURITE SA est l’organisme agréé pour le contrôle technique des véhicules ; 
 
Vu le projet de convention établi par AUTOSECURITE SA ; 
 
Considérant qu’il est opportun de conclure une telle convention avec cette société afin de bénéficier de ce service 
de contrôle technique ; 
 
Considérant que le Conseil communal est compétent pour conclure une convention ; 



 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver la convention « service client-crédit – entités publiques » d’AUTOSECURITE comme suit : 
 

Section 1. Objet, champ d'application, modalités de paiement 
Article 1. – Service Client-Crédit 
Le présent service est proposé spécifiquement auprès des entités de droit public, possédant au minimum 
10 véhicules.  
Le client doit être assujetti à la T.V.A. ou prétendre à un numéro d’entreprise. 
Suite à l’adhésion à ce service, Autosécurité accorde au Client, le droit d’accéder à un service de paiement 
mensuel des prestations de contrôle technique effectuées au bénéfice du Client, au sein de l’une ou des 
stations relevant de la compétence d’Autosécurité, et ce, pour l’entièreté de la durée du contrat. 
Après avoir complété et validé le formulaire d’adhésion, Autosécurité fera parvenir au client un bon de 
commande à présenter aux membres du personnel, à l’entame du contrôle. Celui-ci devra être imprimé et 
complété dans son intégralité (deux volets), préalablement à la réalisation de chaque contrôle technique.  
Au terme du contrôle, les données relatives à ce bon de commande seront conservées et communiquées 
au service comptabilité, afin que la facture mensuelle soit établie.  
L’envoi de la facture précitée se fera exclusivement par courrier électronique, à l’adresse officielle 
renseignée par le client. 
 
Article 2. – Champ d'application 
La présente définit les modalités d’utilisation du service client-crédit, ainsi que les droits et obligations 
découlant de l’adhésion au service Client-Crédit, tant pour le Client, que pour Autosécurité.  
Elles ne portent en rien préjudice aux droits et obligations mutuelles des parties au regard de la Loi et tout 
particulièrement des Arrêtés royaux du 15 mars 1968 et du 23 décembre 1994 régissant l’activité de 
contrôle technique des véhicules mis en circulation. 
 
Article 3. – Modalités de paiement  
Le paiement se fait, obligatoirement, par virement bancaire, sur la base des factures émises 
mensuellement. Les factures et notes de débit émises sont payables 45 jours, date de la facture.  
Aucun délai de paiement ne sera accordé.  
En cas de retard de paiement, sauf convention expresse et écrite, un intérêt de retard calculé au taux de 
1 % par mois, un mois entamé étant considéré comme un mois entier, sera dû de plein droit et sans mise 
en demeure préalable.  
En cas de retard de paiement, le service concerné sera automatiquement suspendu jusqu’au paiement 
complet et effectif des montants dus par le client.  
En toute hypothèse, la constatation de deux retards de paiement successifs et imputables au Client 
entrainera la coupure de la ligne de crédit et la résiliation de la présente convention, aux torts de ce dernier. 
 
Section 2. Droits et obligations des parties, responsabilité 
Article 4. – Engagement et responsabilité du Client-Crédit 
4.1 Le Client garantit qu’il a le droit de conclure le présent contrat et de remplir les obligations qui  
y sont détaillées. 
Toute révocation d’un mandataire, ou nomination d’un nouveau mandataire doit être communiquée par 
écrit à Autosécurité. Jusqu'à cette notification, le Client reste seul responsable des opérations effectuées 
par l'ancien Mandataire, conformément aux principes généraux de droit civil en matière de contrat de 
mandat ainsi qu’aux dispositions du présent contrat. 
De même, toute modification concernant l’étendue des pouvoirs dudit Mandataire doit également être 
communiquée par le Client à Autosécurité. La non-communication des modifications au mandat ne pourra 
dans ce cas être opposée à Autosécurité. 
4.2 Le client s’engage à suivre les directives fournies par Autosécurité quant à l’utilisation du présent 
service. 
Lorsqu’un bon de commande est émis, celui-ci doit impérativement être présenté par le client, à l’entame 
du contrôle. Dans le cadre de ce service, seul ce moyen de paiement sera accepté.  
Tout autre moyen de paiement (liquide, paiement électronique, carte bancaire, etc.) ne pourra être accepté 
par les membres du personnel d’Autosécurité et le contrôle ne pourra être entamé/finalisé. 
4.3 Le client est seul responsable de l’usage réalisé des bons de commande fournis par  
Autosécurité. Ces derniers sont propres au Client identifié et ne peuvent, en aucun cas, être confiés/ prêtés 
/ cédés à un tiers.  
Si à quelque moment que ce soit, le client a des doutes quant à l’usage qu’il pourrait en être fait, il est tenu 
d’en avertir le service comptabilité d’Autosécurité, à l’adresse reprise au point 6.2, afin que son numéro 
de client crédit soit bloqué.  



Autosécurité décline toute responsabilité quant à un quelconque usage abusif des bons de commande par 
un tiers non autorisé / habilité à cet effet. 
 
Article 5. – Engagement et responsabilité d’Autosécurité 
5.1 Autosécurité garantit avoir le droit de conclure le présent Contrat et de fournir les services prévus par 
ce dernier. 
5.2 Autosécurité s’engage à faire parvenir les bons de commande au Client-Crédit, par courriel, une fois 
la demande d’adhésion validée et la notification de l’activation du service effectuée.  
5.3 Le présent service sera fourni avec diligence et compétence. Les engagements pris par  
Autosécurité à l'égard du Client dans le cadre du présent service, notamment en ce qui concerne sa 
disponibilité, son bon fonctionnement, sa protection et son exécution correcte, résultent d’une obligation 
de moyen. Ceux-ci ne garantissent pas que le fonctionnement ou l’accès au service sera ininterrompu, ou 
exempt de vices ou d’erreurs. Les moyens humains et techniques jugés raisonnables au regard d’une 
activité analogue de fourniture de services électroniques professionnels, seront engagés dans le but 
d'assurer un service régulier.  
5.4 Autosécurité ne pourra être tenue pour responsable à l’égard du Client en cas de manquement dans 
l’exécution du présent service et résultant d’un cas de force majeure, tels que définis par la jurisprudence 
et/ou de toute situation se trouvant en dehors du contrôle raisonnable d’Autosécurité, en ce compris les 
pannes techniques, l’interruption ou la défaillance d’internet ou de tout autre réseau, du réseau 
d’alimentation ou des infrastructures électriques, ou de tout fournisseur des infrastructures et réseau 
précités. Autosécurité informera toutefois le client, sans délais, de la survenance d’une pareille situation. 
5.5 Sans préjudice de ce qui suit, et sauf dol ou faute lourde, Autosécurité ne peut être tenue pour 
responsable d'aucun dommage dans le chef du Client ou d’un tiers (y inclus les clients propres du  
Client) dû : 
- Au non-respect par le Client de ses obligations en vertu des présentes ou d’une quelconque législation 
qui lui est applicable dans le cadre de sa relation avec ses propres clients ; 
- A l'impossibilité de créer une connexion nécessaire, aux interruptions de cette connexion, de quelque 
manière que ce soit, ou aux problèmes d'envoi et de réception des notifications, dus à des tiers ; 
- Au retard dans l'exécution dû à des tiers ; 
- A une interruption temporaire du service, mais également à une interruption due à des tiers ; 
- Des données inexactes ou incomplètes fournies par le Client ; 
- De la négligence ou de l’existence d’une faute dans le chef du Client lui-même ; 
- Un problème sur le plan de la véracité, de l'authenticité, de la crédibilité ou de l'opportunité des ordres 
reçus. 
5.6 L'adaptation par Autosécurité des caractéristiques ou des exigences techniques du service ne peut en 
aucun cas, sauf faute lourde ou dol, engager la responsabilité d’Autosécurité à l'égard du  
Client. Autosécurité se réserve le droit de modifier les présentes conditions, à tout moment. 
 
Section 3. Durée, suspension et fin du contrat 
Article 6. – Durée et fin du contrat 
6.1 Par la conclusion de la présente convention, le Client confirme son acceptation des dispositions et 
termes y contenus, tout autre terme ou condition présenté par le Client étant exclus.  
Le présent Contrat prendra effet à dater de la notification de la validation du formulaire d’adhésion, et 
restera en vigueur pour une durée indéterminée, sauf dénonciation conforme.  
6.2 Chacune des deux parties peut mettre fin au présent Contrat à tout moment, moyennant le respect 
d’un préavis de deux mois. 
Si le client souhaite mettre fin au service de Client-Crédit, celui-ci devra le notifier, par écrit, à  
Autosécurité, à l’adresse suivante : 
AUTOSÉCURITÉ SA 
A l’attention du service comptabilité 
Z.I. Petit-Rechain, Avenue du Parc 33 
B – 4800 VERVIERS. 
E-mail : comptabilite@autosecurite.be 
6.3 A la résiliation du présent Contrat pour quelque cause que ce soit, le client devra cesser 
immédiatement, ou le cas échéant à l’expiration du préavis convenu, d’accéder et d’utiliser le service de 
Client-Crédit. 
 
Article 7. – Suspension et clause résolutoire expresse 
Autosécurité se réserve à l’égard du Client, le droit d'interrompre, en tout ou en partie, temporairement ou 
définitivement, le service de Client-Crédit.  
Autosécurité se réserve également le droit d’y mettre définitivement fin, sans autre formalité que l’envoi 
d’une notification par lettre recommandée et sans préavis, pour les raisons énumérées ci-dessous, sans 
que cette liste soit limitative : 
- S’il s’avère que le Client ne remplit pas les obligations légales, réglementaires ou contractuelles en lien 
avec le service ;  
- Si Autosécurité estime que le service de Client-Crédit ne convient pas/plus au Client, et ce, pour quelque 
raison que ce soit ; 



- Si Autosécurité le juge utile ou nécessaire pour la sécurité du système, ou dans l’intérêt du Client ou 
d’Autosécurité ;  
- En cas de présomption de fraude ou d'usage abusif de ce service par le Client ou un tiers. 
En toute hypothèse la présente convention prendra fin de plein droit : 
- En cas de faillite, liquidation d'une des parties ou de manière plus générale, tout évènement mettant 
gravement en péril l'existence d'une des parties ;  
- En cas de constatation de deux défauts de paiement consécutifs imputables au Client ; 
- En cas de non-respect par le Client-Crédit, de ses obligations contractuelles et ce passé un délai de 15 
jours après une mise en demeure adressée à l’intéressé et restée sans effet. 
 
Section 4. Traitement des données à caractère personnel 
Article 8. – Traitement des données comportant un caractère personnel 
8.1 Les données comportant un caractère personnel, fournies dans le cadre des formulaires de contact, 
sont conservées au sein de nos services internes pendant la durée du contrat.  
A cet effet, Autosécurité devra respecter les obligations qui s’imposent à elle en tant que responsable de 
traitement, et ce, conformément au Règlement 2016/679 EU relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données (RGPD), ainsi qu’à la législation belge applicable en la matière. 
8.2 Conformément à l’article 6 du RGPD précité, les présentes données sont uniquement traitées dans le 
cadre d’un usage professionnel, afin de répondre au mieux à la demande de notre clientèle, suite à la 
souscription du présent service et pour l’exécution de la présente convention.  
Les données à caractère personnel traitées consistent en : 
- Pour le formulaire d’adhésion : le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et de fax, le numéro de TVA 
et les données bancaires de la société, ainsi que le nom et le prénom de la personne de référence ; 
- Pour les bons de commande : le numéro de plaque et le numéro de client, ainsi que le nom et l’adresse 
de la société. 
Conformément au principe de minimisation, les données demandées sont adéquates, pertinentes et non 
excessives au regard des finalités poursuivies.  
Elles ne seront traitées que par le responsable de traitement, ou par le Groupe Autosécurité, en tant que 
sous-traitant, et ne seront pas transmises, ni cédées à des tiers à des fins commerciales ou autres.  
8.3 Le client bénéficie à tout moment, relativement aux données à caractère personnel le concernant, d’un 
droit d'accès, d’un droit à la rectification ou à l'effacement, d’un droit d’opposition au traitement, ainsi que 
d’un droit à la portabilité de ces dernières.  
Toute demande en ce sens devra être adressée au Data Protection Officer, par le biais des adresses 
suivantes : 
E-mail : privacy@autosecurite.be 
Autosécurité S.A., 
Zoning industriel de Petit-Rechain, Avenue du Parc ,33 
4800 Verviers, Belgique 
8.4 Pendant la durée du présent Contrat et après son expiration, le Client accepte et consent à ce que 
Autosécurité puisse utiliser les données collectées pour les finalités décrites, mais également en vue 
d’assembler et/ou utiliser des statistiques pour des besoins de recherche, d’usage interne, de 
développement et d’améliorations du service, à condition que les statistiques soient rendues anonymes et 
qu’elles ne permettent pas d’identifier le Client. 
 
Section 5. Dispositions diverses 
Article 9. – Information confidentielles 
Les informations secrètes ou non accessibles publiquement, y compris les documents qui composent le 
contrat, le contenu Client, les informations financières, commerciales ou techniques, quelle soient fournies 
oralement ou par écrit, par une partie à l’autre dans le cadre de ce contrat, antérieurement ou 
postérieurement à sa date d’entrée en vigueur, seront confidentielles et seront traitées comme telles par 
la partie destinataire.  
L’utilisation de ces informations confidentielles par la partie destinataire ne doit avoir lieu que dans le but 
de respecter et de mettre en œuvre ses obligations en vertu du présent Contrat 
 
Article 10. – Clause de sauvegarde 
L’impossibilité d’exécution, l’invalidité ou la nullité d’une des dispositions du présent Contrat n’entraînent 
pas l’impossibilité d’exécution, l’invalidité ou la nullité de l’ensemble du Contrat. Au cas où l’impossibilité 
d’exécution, l’invalidité ou la nullité d’une clause est établie de façon incontestable, cette clause est 
considérée comme nulle et non écrite. 
 
Article 11. – Dispositions diverses 
Le Contrat contient toutes les dispositions qui ont été convenues entre les parties au regard de son objet. 
Il annule et remplace tous accords antérieurs entre les parties relatifs à son objet. Aucune déclaration ou 
disposition non spécifiquement mentionnée aux présentes ne sera applicable ou ne fera partie du présent 
contrat. 
 



Article 12. – Accord des parties 
Après lectures des présentes, les parties confirment leur accord plein et entier sur les termes et 
dispositions de la présente convention, en le signant par leur représentant valablement investi des 
pouvoirs requis, en autant d’originaux qu’il y a de parties. 
 
Article 13. – Droit applicable / Tribunaux compétents. 
Le présent Contrat est régi par le droit belge.  
Seuls les Cours et Tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Verviers sont compétents pour connaître 
des litiges en découlant, directement ou indirectement. 

 
Article 2 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 3 : De transmettre la délibération à AUTOSECURITE SA. 
 
 

ENTITES CONSOLIDEES (FABRIQUES D’EGLISES – CPAS - …) 

 
 

3. TUTELLE CPAS – APPROBATION MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N°1 2023 – ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE 

 
 
Vu la Loi organique des centres publics d’action sociale, notamment les articles 88 et 112bis ; 
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale 
; 
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la comptabilité aux CPAS 
; 
 
Vu la circulaire ministérielle relative à l'élaboration des budgets communaux et des CPAS pour l'exercice 2023 ; 
 
Vu le budget initial 2023 du CPAS de Vresse-sur-Semois adopté par le Conseil de l'Action Sociale en date du 3 
novembre 2022 et approuvé par le Conseil communal en date du 9 décembre 2022 ; 
 
Attendu que le Conseil de l’Action Sociale a adopté, en date du 16 novembre 2023, la modification budgétaire n°1 
de l’exercice 2023 ; 
 
Attendu que le Conseil communal dispose d’un délai de 40 jours à partir de la réception de l’acte et de ses pièces 
justificatives afin de prendre sa décision sur la décision du CPAS ; 
 
Attendu que les éléments ont été réceptionnés le 21 novembre 2023, la date d'expiration du délai de Tutelle est 
fixée au 1er janvier 2024 ; 
 
Considérant que le résultat global de cette modification budgétaire n°1 ordinaire est présenté en strict équilibre ; 
 
Considérant que le résultat global de cette modification budgétaire n°1 extraordinaire est présenté en strict équilibre 
; 
 
Vu la délibération du Conseil de l’action sociale et ses différentes annexes reprenant les éléments nécessaires à 
la bonne compréhension des modifications budgétaires n°1 de l'exercice 2023 et aux évolutions qui en résultent ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D’arrêter les modifications budgétaires n°1 de l’exercice 2023. 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération au CPAS. 
 
 

PARALOCAL (INTERCOMMUNALES, ASBL, …) 

 
 



4. PARALOCAL – ORES – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 14 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
ORES Assets ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale d'ORES 
Assets du 14 décembre 2023 par lettre datée du 24 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale ORES Assets par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la 
majorité du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale ORES Assets ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur un point unique : 

1. Opération de scission partielle par absorption de l’AIESH afférente à la distribution d’énergie sur le 
territoire de la Ville de Couvin (sections communales de Boussu-en-Fagne, Couvin, Frasnes-lez-Couvin, 
Mariembourg et Pétigny) ; 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale ORES Assets ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver l’opération de scission partielle par absorption de l’AIESH afférente à la distribution 
d’énergie sur le territoire de la Ville de Couvin (sections communales de Boussu-en-Fagne, Couvin, Frasnes-lez-
Couvin, Mariembourg et Pétigny). 
 
Article 2 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 3 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale ORES Assets ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale ORES Assets. 

 
 

5. PARALOCAL – ORES – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 14 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
ORES Assets ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale d'ORES 
Assets du 14 décembre 2023 par lettre datée du 24 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale ORES Assets par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la 
majorité du conseil communal ; 
 



Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale ORES Assets ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Plan stratégique ; 
2. Modifications statutaires ; 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale ORES Assets ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le Plan stratégique. 
 
Article 2 : D’approuver les modifications statutaires. 
 
Article 3 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 4 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale ORES Assets ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale ORES Assets. 

 
 

6. PARALOCAL – INASEP – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 20 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
Namuroise de Service Publics (INASEP) ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale 
d'INASEP du 20 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale INASEP par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale INASEP ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. rapport d'évaluation 2023 du plan stratégique 2023-2025 ; 
2. exécution du budget 2023, projet de budget 2024 et fixation de la cotisation statutaire 2024 ; 
3. augmentation du capital liée aux activités d'égouttage ; 
4. proposition de modification du Règlement général du Service d’études de l’INASEP et adaptation du tarif 

& des missions pour l'année 2024 ; 
5. proposition de modification du Règlement général du Service d’assistance à la gestion des réseaux et de 

l’assainissement (AGREA) pour l'année 2024 ; 
 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale INASEP ; 
 



Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le rapport d'évaluation 2023 du plan stratégique 2023-2025. 
 
Article 2 : D’approuver l’exécution du budget 2023, le projet de budget 2024 et la fixation de la cotisation statutaire 
2024 ; 
 
Article 3 : D’approuver l’augmentation du capital liée aux activités d'égouttage. 
 
Article 4 : D’approuver la proposition de modification du Règlement général du Service d’études de l’INASEP et 
adaptation du tarif & des missions pour l'année 2024. 
 
Article 5 : D’approuver la proposition de modification du Règlement général du Service d’assistance à la gestion 
des réseaux et de l’assainissement (AGREA) pour l'année 2024 
 
Article 6 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 7 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 8 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale INASEP ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale INASEP. 

 
 

7. PARALOCAL – IDEFIN – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 18 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
IDEFIN ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale 
extraordinaire d'IDEFIN du 18 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale IDEFIN par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale IDEFIN ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Rapport du Conseil d’administration concernant la démission partielle de la ville de Couvin établi 
conformément à l’article 6:120, §2 du Code des sociétés et des associations ; 

2. Prise d’acte de la démission de la ville de Couvin du secteur « Electricité » d’Idefin, avec effet au 1er 
janvier 2024 ; 

3. Suite à la démission de la ville de Couvin à charge du patrimoine d’Idefin, approbation de l’attribution en 
nature de parts Ores Assets détenues par Idefin et fixation de la soulte due à Idefin par la ville de Couvin 
; 

4. Décision de réduire les capitaux propres de la société par l’annulation d’une partie des actions détenues 
par la ville de Couvin ; 

5. Décision de modifier la liste des actionnaires reprise à l’annexe 1 des statuts ; 
6. Coordination des statuts ; 

Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale IDEFIN ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 



 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le rapport du Conseil d’administration concernant la démission partielle de la ville de 
Couvin établi conformément à l’article 6:120, §2 du Code des sociétés et des associations. 
 
Article 2 : D’approuver la prise d’acte de la démission de la ville de Couvin du secteur « Electricité » d’Idefin, avec 
effet au 1er janvier 2024. 
 
Article 3 : D’approuver, suite à la démission de la ville de Couvin à charge du patrimoine d’Idefin, l’attribution en 
nature de parts Ores Assets détenues par Idefin et fixation de la soulte due à Idefin par la ville de Couvin. 
 
Article 4 : D'approuver la décision de réduire les capitaux propres de la société par l’annulation d’une partie des 
actions détenues par la ville de Couvin. 
 
Article 5 : D'approuver la décision de modifier la liste des actionnaires reprise à l’annexe 1 des statuts. 
 
Article 6 : D'approuver la coordination des statuts. 
 
Article 7 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 8 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale IDEFIN ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale IDEFIN. 

 
 

8. PARALOCAL – IDEFIN – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 18 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
IDEFIN ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
d'IDEFIN du 18 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale IDEFIN par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale IDEFIN ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2023 ; 
2. Approbation de l’évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 
3. Approbation du Budget 2024 ; 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale IDEFIN ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver l’évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025. 



 
Article 3 : D’approuver le Budget 2024. 
 
Article 4 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 5 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 6 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale IDEFIN ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale IDEFIN. 

 
 

9. PARALOCAL – BEP – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
BEP ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
du BEP du 12 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale BEP par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du 
conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale BEP ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 
2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 
3. Approbation du Budget 2024 ; 
4. Remplacement de Monsieur Antoine Piret en qualité d'Administrateur représentant le groupe 

"Province" au sein du Conseil d'administration ; 
 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale BEP ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver l’évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025. 
 
Article 3 : D’approuver le Budget 2024. 
 
Article 4 : D’approuver la désignation de Monsieur Khalid Tory en qualité d'Administrateur représentant "la 
Province" au sein du Conseil d’Administration du BEP en remplacement de Monsieur Antoine Piret. 
 
Article 5 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 6 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 7 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale BEP ; 



- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale BEP. 
 
 

10. PARALOCAL – BEP EXPANSION ECONOMIQUE – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 
DECEMBRE 2023 – APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
BEP Expansion Economique ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
du BEP Expansion Economique du 12 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale BEP par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du 
conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale BEP Expansion Economique ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 
2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 
3. Approbation du Budget 2024 ; 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale BEP Expansion Economique ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver l’évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025. 
 
Article 3 : D’approuver le Budget 2024. 
 
Article 4 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 5 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 6 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale BEP Expansion Economique ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale BEP Economique. 

 
 

11. PARALOCAL – BEP ENVIRONNEMENT – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 
2023 – APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
BEP Environnement ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
du BEP Environnement du 12 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 



Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale BEP Environnement par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 
représentants la majorité du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale BEP Environnement ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 
2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 
3. Approbation du Budget 2024 ; 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale BEP Environnement ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver l’évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025. 
 
Article 3 : D’approuver le Budget 2024. 
 
Article 4 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 5 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 6 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale BEP Environnement ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale BEP Environnement. 

 
 

12. PARALOCAL – BEP CREMATORIUM – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 
2023 – APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
BEP CREMATORIUM ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
du BEP CREMATORIUM du 12 décembre 2023 par mail daté du 26 octobre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale BEP CREMATORIUM par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 
représentants la majorité du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale BEP CREMATORIUM ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 
2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 
3. Approbation du Budget 2024 ; 
4. Désignation du réviseur d’entreprises pour l'exercice 2023 à 2025 ; 



 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale BEP CREMATORIUM ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver l’évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025. 
 
Article 3 : D’approuver le Budget 2024. 
 
Article 4 : D’approuver le remplacement de Monsieur Antoine Piret en qualité d'Administrateur représentant le 
groupe "Province" au sein du Conseil d'administration. 
 
Article 5 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 6 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 7 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale BEP CREMATORIUM ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale BEP CREMATORIUM. 

 
 

13. PARALOCAL – ECETIA – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 19 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
ECETIA ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
d’ECETIA du 19 décembre 2023 par courrier daté du 8 novembre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale ECETIA par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale ECETIA ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Plan stratégique 2023, 2024, 2025 – Evaluation ; 
2. Contrôle de l’obligation visée à l’article L1532-1er bis, alinéa 2 du CDLD ; 
3. Lecture et approbation du PV en séance ; 

 
Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux 
statuts de l’intercommunale ECETIA ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver la présentation de la première évaluation du Plan stratégique 2023-2024-2025. 
 



Article 2 : De prendre acte de l’absence de formation des administrateurs durant le second semestre de l’année 
2023. 
 
Article 3 : D’approuver le procès-verbal de la présente Assemblée générale en séance. 
 
Article 4 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 5 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 6 : De transmettre la délibération à : 

- L’Intercommunale ECETIA ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale ECETIA. 

 
 

14. PARALOCAL – IMAJE – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 18 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
IMAJE ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
d’IMAJE du 18 décembre 2023 par mail daté du 15 novembre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale IMAJE par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale IMAJE ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Plan stratégique : évaluation ; 
2. Indexation participation financière des affiliés ; 
3. Budget 2024 ; 
4. Démissions et désignations de représentants à l'assemblée générale ; 
5. Approbation du PV de l'AG du 12/06/2023 ; 
6. Divers. 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale IMAJE ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le Plan stratégique. 
 
Article 2 : D’approuver l’indexation de la participation financière des affiliés. 
 
Article 3 : D’approuver le Budget 2024. 
 
Article 4 : D’approuver les démissions et désignations de représentants à l'assemblée générale 
 
Article 5 : D’approuver le procès-verbal de l’Assemblée générale du 12 juin 2023. 
 
Article 6 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 



Article 7 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 8 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale IMAJE ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale IMAJE. 

 
 

15. PARALOCAL – VIVALIA – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 19 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DU POINT A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
VIVALIA ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
de VIVALIA du 19 décembre 2023 par mail daté du 16 novembre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale VIVALIA par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale VIVALIA ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur le point suivant : 

1. Approbation des modifications statutaires – modification de l’article 55 des statuts de l’Intercommunale 
VIVALIA tel que proposé par le Conseil d’administration du 14 novembre 2023 ; 
 

Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale VIVALIA ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver les modifications statutaires – modification de l’article 55 des statuts de l’Intercommunale 
VIVALIA tel que proposé par le Conseil d’administration du 14 novembre 2023. 
 
Article 2 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 3 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale VIVALIA ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale VIVALIA. 

 
 

16. PARALOCAL – VIVALIA – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 19 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
VIVALIA ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
de VIVALIA du 19 décembre 2023 par mail daté du 16 novembre 2023 ;  
 



Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale VIVALIA par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale VIVALIA ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2023 ; 
2. Approbation du Plan stratégique 2024-2025 et du budget 2024 de VIVALIA ; 

 
Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux 
statuts de l’intercommunale VIVALIA ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver le Plan stratégique 2024-2025 et le budget 2024 de VIVALIA. 
 
Article 3 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 4 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale VIVALIA ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale VIVALIA. 

 
 

17. PARALOCAL – AISDE – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 14 DECEMBRE 2023 – 
APPROBATION DES POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 
relatifs aux intercommunales ;  
 
Vu la délibération du Conseil communal portant sur la prise de participation de la Commune à l'intercommunale 
Association Intercommunale des services de distribution d’eau SCRL (AISDE) ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire 
de l’AISDE du 14 décembre 2023 par courrier daté du 10 novembre 2023 ;  
 
Considérant que la Commune de Vresse-sur-Semois doit être représentée à l’Assemblée générale de 
l'intercommunale AISDE par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité 
du conseil communal ; 
 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 
de Vresse-sur-Semois à l’Assemblée générale de l’intercommunale AISDE ;  
 
Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ;  
 
Considérant que l'ordre du jour porte sur les points suivants : 

1. Approbation PV réunion précédente ; 
2. Plan Stratégique 2023-2025 évolution ; 

 
Considérant que le point précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément aux statuts 
de l’intercommunale AISDE ; 
Sur proposition du Collège communal ; 
 



Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 28 juin 2023. 
 
Article 2 : D’approuver le Plan Stratégique 2023-2025. 
 
Article 3 : De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus 
au sein du Conseil. 
 
Article 4 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : De transmettre la délibération à : 

- L’intercommunale AISDE ; 
- Aux représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’Intercommunale AISDE. 

 
 
 

FINANCES 

 
 
NEANT 
 
 

MARCHES PUBLICS 

 
 

18. MARCHÉS PUBLICS – ASSISTANCE À MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA CRÉATION DE PISTES 

VTT – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 
1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57 ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
 
Considérant le cahier des charges N° CSC2023-48/874 relatif au marché “Assistance à maitrise d'ouvrage pour la 
création de pistes VTT” établi par le Service Travaux ; 
 
Considérant que ce marché est divisé en tranches : 
  * Tranche ferme : Tranche de marché 1 - Projet - Assistance pour la finalisation de l’avant-projet (Estimé à : 
30.000,00 € hors TVA ou 36.300,00 €, 21% TVA comprise) 
  * Tranche ferme : Tranche de marché 2 - Dossier de permis d'urbanisme pour les 3 sites (parcours bike cross, 
bikepark et enduro aménagé) (Estimé à : 25.000,00 € hors TVA ou 30.250,00 €, 21% TVA comprise) 
  * Tranche conditionnelle : Tranche de marché 3 - Assistance pour la passation des contrats de travaux (Estimé à 
: 15.000,00 € hors TVA ou 18.150,00 €, 21% TVA comprise) 
  * Tranche conditionnelle : Tranche de marché 4 - Direction de l’exécution et ordonnancement, coordination, 
pilotage de chantier et réceptions (Estimé à : 40.000,00 € hors TVA ou 48.400,00 €, 21% TVA comprise) 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 110.000,00 € hors TVA ou 133.100,00 €, 21% TVA 
comprise ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
569/725-55 (n° de projet 20220014) et sera financé par emprunt et subsides ; 



Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 20 octobre 2023, un avis 
de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 26 octobre 2023 indiquant que l’attribution 
interviendra sur les crédits à reprendre au budget 2024; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CSC2023-48/874 et le montant estimé du marché “Assistance à 
maitrise d'ouvrage pour la création de pistes VTT”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève 
à 110.000,00 € hors TVA ou 133.100,00 €, 21% TVA comprise. 
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
569/725-55 (n° de projet 20220014). 
 
Article 4 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
 
Article 5 : De transmettre la présente délibération :  

- Au Service Travaux ; 
- Au Service Finances. 

 
 

19. MARCHÉS PUBLICS – INSTALLATION D’UN RÉSEAU À HAUTE VITESSE DE TYPE FIBRE OPTIQUE 

POUR REMPLACER L’ACCÈS À INTERNET / BANQUE CARREFOUR ET REGISTRE NATIONAL DE 

L’ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CPAS DE VRESSE-SUR-SEMOIS ET PRESTATIONS DE 

MISE EN SERVICE – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 
1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
 
Considérant le cahier des charges N° CSC2023-52/878 relatif au marché “Installation d’un réseau à haute vitesse 
de type fibre optique pour remplacer l’accès internet / banque carrefour et registre national de l’administration 
communale et du CPAS de vresse-sur-semois et prestations de mise en service” établi par le Service Travaux ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 39.120,00 € hors TVA ou 47.335,20 €, 21% TVA 
comprise ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024 et 
financé par emprunt; 
 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 25 octobre 2023, un avis 
de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 26 octobre 2023 indiquant que l’attribution 
interviendra sur les crédits à reprendre au budget 2024; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 



Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CSC2023-52/878 et le montant estimé du marché “Installation 
d’un réseau à haute vitesse de type fibre optique pour remplacer l’accès internet / banque carrefour et registre 
national de l’administration communale et du CPAS de vresse-sur-semois et prestations de mise en service”, établis 
par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 39.120,00 € hors TVA ou 47.335,20 €, 21% TVA 
comprise. 
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable 
 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024 ; 
 
Article 4 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
 
Article 5 : De transmettre la présente délibération :  

- Au Service Travaux ; 
- Au Service Finances. 

 
 
 

20. MARCHÉS PUBLICS – RÉNOVATION ET TRANSFORMATION DE LA BUVETTE FOOTBALL DE 

ALLE-SUR-SEMOIS – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles 
L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 
la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 41, §1, 
2° (le montant estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Considérant le cahier des charges N° CSC2023-56/882 relatif au marché “Rénovation et transformation de la 
buvette de football de Alle-sur-Semois” établi par le Service Travaux ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 75.899,25 € hors TVA ou 91.838,09 €, 21% TVA 
comprise ;Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 
préalable; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
764/724-54 (n° de projet 20160024) et sera financé par emprunt; 
 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 6 novembre 2023, un avis 
de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 7 novembre 2023 indiquant que l’attribution 
interviendra sur les crédits à reprendre au budget 2024 sous le numéro de projet 20160024 ; 
 
Sur proposition du Collège communal ;  
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CSC2023-56/882 et le montant estimé du marché “Rénovation 
et transformation de la buvette de football de Alle-sur-Semois”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 75.899,25 € hors TVA ou 91.838,09 €, 21% TVA comprise. 



 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 
 
Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
 
Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024, article 
764/724-54 (n° de projet 20160024). 
 
Article 5 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
 
Article 6 : De transmettre la présente délibération :  

- Au Service Travaux ; 
- Au Service Finances. 

 
 

21. MARCHÉS PUBLICS – INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES – APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 
1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant le cahier des charges N° CSC2023-54/880 relatif au marché “Installation de panneaux photovoltaïques 
” établi par le Service Travaux ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 41.322,31 € hors TVA ou 50.000,00 €, 21% TVA 
comprise ; 
 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
104/724-51 (n° de projet 20230001) et sera financé par emprunt ; 
 
Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera augmenté lors de la prochaine modification 
budgétaire (adapter cette mention si nécessaire) ; 
 
Attendu l'avis de légalité sollicité au Directeur financier le 21 novembre 2023, conformément à l'article L1124-40 
§1, 3° et 4° du CDLD ; 
 
Vu l'avis favorable rendu le 21 novembre 2023 ; 

 
Sur proposition du Collège communal ; 

 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CSC2023-54/880 et le montant estimé du marché “Installation 
de panneaux photovoltaïques ”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 41.322,31 
€ hors TVA ou 50.000,00 €, 21% TVA comprise. 
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 
Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 



 
Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
104/724-51 (n° de projet 20230001). 
 
Article 5 : Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure. 
 
Article 6 : De transmettre la présente délibération : 

- au Service Travaux ; 
- au Service Finances. 

 
 
 

TRAVAUX / EAU / FORÊT 

 
 
NEANT 
 
 

URBANISME ET PATRIMOINE 

 
 
NEANT 
 
 

SECURITE/MANIFESTATIONS 

 
 
NEANT 
 
 

ENSEIGNEMENT/JEUNESSE 

 
 
NEANT 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 
 
NEANT 
 
 

DEMANDES DE CONSEILLERS 

 
22. DEMANDES DE CONSEILLERS 

 
Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal et notamment les articles 75 à 77 relatifs au droit, pour les 
membres du Conseil communal, de poser des questions écrites et orales d’actualité au Collège communal ; 
 
Considérant que l’article 77 prévoit que lors de chaque réunion du conseil communal, une fois terminé l'examen 
des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président accorde la parole aux membres du conseil 
qui la demandent afin de poser des questions orales d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde 
selon l'ordre des demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de préséance tel qu'il 
est établi au Titre Ier, Chapitre 1er, du présent règlement ; 
 

Qu’il est répondu aux questions orales : 

- soit séance tenante ; 

- soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la parole afin que, le cas 

échéant, de nouvelles questions orales d’actualité soient posées ; 

 
PREND ACTE : 
 
Article 1er : Des questions posées par les conseillers et des réponses formulées, reprises ci-dessous : 
 
 
 


